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belgischen Komitees bedeute, die von der deutschen Regierung als einzig legale 
Exponenten betrachtet sein möchten.

Die Interessen Deutschlands, die eigenen Belange in den betreffenden Län
dern nicht ohne Schutz zu lassen, hatten offenbar dazu geführt, dass man nach 
einem Ausweg suchte. Die Kriegsgefangenen werden bekanntlich bereits auf 
Grund der Gefangenenkonvention durch das Rote Kreuz betreut. Vor einigen 
Tagen hat nun aber die deutsche Regierung die hiesige Delegation des Interna
tionalen Roten Kreuzes wissen lassen, dass sie zu einer gewissen Betreuung der 
ausländischen Zivilgefangenen in Konzentrationslagern durch das Rote Kreuz 
die Zustimmung gebe.

Zunächst soll es sich lediglich um die Zustellung von Rotkreuzpaketen han
deln und zwar an französische, belgische, norwegische, dänische und hollän
dische Gefangene. Die Pakete werden von Vertrauensleuten der Gefangenen, 
die für jedes Lager und für jede Nationalität besonders von den Häftlingen 
bestimmt werden, entgegengenommen und verteilt.

Die Delegation des Roten Kreuzes will sich bemühen, die Befugnisse auch 
auf weitere Nationalitäten auszudehnen und hat ferner um die Bewilligung 
nachgesucht, dass die hiesigen Vertreter der Delegation die Gefangenenlager 
besuchen und mit den Vertrauensleuten sprechen können. Man glaubt, dass die 
deutsche Zustimmung hiezu erteilt werden wird. Schliesslich wird die Rot
kreuzdelegation auch beantragen, Auskunft über das Schicksal von Personen 
zu erhalten, von denen man annimmt, dass sie sich in Konzentrationslagern 
befinden. Es ist also das Bestreben des Roten Kreuzes zu erreichen, dass die 
Betreuung der ausländischen Zivilgefangenen derjenigen der militärischen 
Gefangenen angeglichen wird.
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Le Ministre de Suisse à Londres, P. Ruegger, 
au Chef du Département politique, M. Petitpierre1

L  Confidentiel Londres, 27 janvier 1945

J ’ai l’honneur de vous relater ci-après quelques avis recueillis chez 
Mr. Anthony Eden, Secrétaire d’Etat aux Affaires Etrangères.

Nous l’avons rencontré hier à un déjeuner à l’Ambassade d ’Iran, auquel le 
Secrétaire d’Etat aux Affaires Etrangères s’est rendu avec plusieurs membres 
du «War Cabinet», ainsi qu’avec le Lord Chancellor Simon. Le fait que con
trairement à ses habitudes récentes imposées par ses fonctions de «Leader of 
the House», M. Eden a accepté de se rendre à l’Ambassade d’Iran en compa
gnie de plusieurs membres du Cabinet de guerre a, d ’ailleurs, été commenté et 
mis en rapports avec la réunion à Téhéran des «Big Three», qui se rencontre
ront vraisemblablement à nouveau en proximité de l’U.R.S.S.

1. M. Petitpierre a visé ce document le 6 février 1945.
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Je n ’ai pas eu moi-même l’occasion de répéter à Mr. Eden, devant des tiers, 
ce que je lui ai déjà exposé quant aux difficultés de notre pays en ce moment et 
à notre «doctrine» de neutralité qui, dans l’intérêt de tous, doit être respectée 
dans le domaine économique comme dans le domaine politique.

Il vous intéressera, cependant, de savoir qu’en parlant à Madame Ruegger, 
sa voisine de table, Mr. Anthony Eden a répété que la Suisse seule avait tenu 
une ligne de conduite véritablement neutre parmi les Etats qui se réclamaient de 
la neutralité. Il était plein d’éloges pour l’activité humanitaire de notre pays: 
«Je suis très heureux, votre pays a bien travaillé». Et il déclara enfin, ce qui est 
significatif: «Je dirai tout à l’heure à l’Ambassadeur de Turquie que seule la 
Suisse a été réellement et véritablement neutre». Ceci confirme que le Secré
taire d’Etat aux Affaires Etrangères, qui -  je vous l’avais relaté confidentielle
ment, -  avait déjà donné l’indication que, «s’il y avait un Etat neutre, pour 
lequel il prendrait fait et cause, ce serait bien la Suisse», n ’a pas modifié sa 
manière de voir en présence des tentatives de pression venant de l’U.R.S.S. et, 
peut-être, des Etats-Unis.

D ’autre part, Mr. Eden a dit à ma femme, en parlant de certains otages rete
nus par l’Allemagne, que les dirigeants du nazisme n ’auraient probablement 
guère le temps de sévir contre ceux-ci, avant d’être «écrasés eux-mêmes». 
Ceci témoigne de l’optimisme qui règne ici quant au rythme des événements 
prochains.
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Le Général H. Guisan 
au Chef du Département militaire, K. Kobelt

L Quartier Général de l’Armée, 27 janvier 1945
Missions militaires suisses 
auprès de l’armée française

M ’en référant à notre correspondance relative aux missions militaires auprès 
de l’armée française1, j ’ai l’honneur de vous informer que le Général Davet, 
Conseiller militaire de l’Ambassade de France à Berne, m ’invite à envoyer très 
prochainement à l’armée du Général de Lattre de Tassigny une première 
mission d ’officiers suisses, qui pourra être suivie d ’autres missions.

Celles-ci seront composées chacune d ’un chef, revêtant le grade de comman
dant d ’unité d’armée, et de huit membres environ. La première sera appelée à 
partir très prochainement.

J ’ai l’intention de désigner comme chefs de mission les colonels division
naires Corbat et Rihner, et de faire commander parmi les membres les officiers 
suivants, au bénéfice direct des services de votre département: le Colonel briga
dier von Wattenwyl, les Majors EMG Bracher et Hess.

1. Cf. aussi E 5795/341.
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